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Délibération n°1 

COMPTE DE GESTION – EXERCICE 2018 
BUDGET PRINCIPAL  

€ €

 

Délibération n°2 

€

€

Délibération n°3 
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€

€



Article 

budgétaire 
Libellé des associations

 Montant de la 

subvention en € 

6574 4L Trophy GMPTL 2019 300,00

6574 AAPE_Crèche Les Farfadets 224 624,00

6574 ACPV_Association Culturelle Provençale de Ventabren 1 500,00

6574 Amicale des Anciens Combattants 1 200,00

6574 Amicale des Sapeurs Pompiers 500,00

6574 Amis du Festival "Courts dans le Vent" 2 000,00

6574 APE_Association des Parents d'Elèves de Ventabren 1 000,00

6574 Archers de la Reine Jeanne 1 000,00

6574 Association Don de Sang  Bénévole de Ventabren 200,00

6574 ASV_Association Sportive de Ventabren 45 000,00

6574 Bad'n'Co 500,00

6574 Boule Ventée 900,00

6574 Caquetants 2 500,00

6574 Collège Roquepertuse de Velaux (voyages scolaires) 1 290,00

6574 Colline de Ventabren 800,00

6574 Compagnie des tout petits - MAM 6 000,00

6574 Coopérative scolaire Ecole élémentaire 6 000,00

6574 Coopérative scolaire Ecole maternelle 4 000,00

6574 Diablotins de Ventabren 800,00

6574 Ecole de musique de Ventabren 66 800,00

6574 FOV_ Football Olympique Ventabrennais 13 500,00

6574 Foyer Rural 3 800,00

6574 Hel'danse 750,00

6574 It's Time Togo 300,00

6574 Ressource contre le cancer 500,00

6574 Société de Chasse 3 000,00

6574 TCV_Tennis Club de Ventabren 3 000,00

6574 Ventabren Accueille 1 200,00

6574 Ventabren Demain 3 000,00

6574 Ventalili 1 000,00

6574 VJA_Ventabren Jogging Aventure 900,00

6574 Yargo Développement 800,00

6574 Yoseikan Ventabren 2 000,00

6574 Provision 13 700,00

414 364,00TOTAL
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CLASSEMENT À L’AMIABLE D’UNE VOIE PRIVÉE EN VOIE 
COMMUNALE PARCELLES 
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EXPLICATIONS DES VOTES DU GROUPE VIVRE A VENTABREN 
Conseil municipal du 25 mars 2019 : Pas d’information, pas de débat, pas 

d’approbation 

Le conseil commence par la lecture des « décisions du maire », prises en vertu de la 
délégation générale de pouvoir, votée en début de mandat. 

Décision n° 6 : Demande de subvention au Département pour l’achat d’une Nissan 
Leaf électrique à l’usage du maire, pour 28 000€ TTC. C’est le troisième véhicule du 
maire en 4 ans puisqu’il a d’abord obtenu le financement d’une Renault Mégane en 
2014, puis, sans délibération du CM, celui d’une Land Rover 4×4 dès 2015. 
Rappelons que l’attribution d’un véhicule a été votée par le CM « pour nécessité 
absolue de service et de fonction » mais que le maire utilise cette voiture 365 jours/
an sans limite de territoire, tous frais payés (pour convenance personnelle). Le 
maire demande à présent un véhicule électrique beaucoup plus coûteux. Qui paye ? 
A vous de juger…. 
Délibérations 1 à 8 consacrées aux budgets de la commune et de la zone d’activité 
de Château Blanc en cours de réalisation. Nous nous sommes abstenus sur la 
plupart de ces délibérations pour 2 raisons : 
1°/Rétention d’information : malgré nos nombreuses demandes, nous n’avons 
obtenu aucun document complet qui permettrait de se faire une opinion, bien que 
le droit à l’information des conseillers municipaux soit prévu par le Code Général 
des Collectivités Territoriales 
2°/ Absence de débat : en 2018, comme les années précédentes, nous n’avons 
jamais été informés des projets de la mairie avant qu’ils ne soient décidés, qu’il 
s’agisse de l’ «entrée de ville » sur la D19 à 900 000€, du budget de la nouvelle 
cuisine centrale pour 1 500 000€, de la suppression de la crèche des Farfadets pour 
une crèche plus grande à l’Héritière, ou de la rénovation des escaliers de la Vierge 
estimée à plus de 600 000 € selon la décision n°05/2019 ! 
Jamais la mairie ne justifie ses décisions de dépenses, jamais elle ne propose un 
choix entre plusieurs options. La raison d’être du Conseil municipal est de débattre 
des décisions à prendre au nom de l’intérêt général ; elle devient une simple 
chambre d’enregistrement des décisions prises unilatéralement et sans contrôle. 
Délibération 9 « Attribution des subventions aux associations ». Nous avons une fois 
de plus interrogé le maire sur la façon dont sont ces subventions sont décidées : « 
par une commission » a-t-il répondu. Mais notre groupe n’y est absolument pas 
associé, alors que la loi l’impose la représentation proportionnelle dans toute 
commission municipale. On s’étonne ainsi de constater qu’une subvention en 
hausse de près de 50 000€ a été accordée à l’Association qui gère la crèche, alors 
que l’Association Sportive de Ventabren n’obtient qu’une subvention annuelle de 
45 000€ et a toujours autant de mal à survivre, malgré le dévouement de nombreux 
bénévoles. Ne s’agit-il pas pourtant d’un service rendu à plus de 400 familles ? 
 

Les 6 élus de VIVRE A VENTABREN 

 

 

Droit de réponse de la Municipalité de Ventabren 

La municipalité se permet de rectifier les informations erronées relatées dans 
ce « compte-rendu ». Il n’y a pas eu 3 véhicules du Maire achetés en 4 ans, 
puisque la Renault Mégane a été acquise en 2011, le Land Rover d’occasion en 
2015 et le prochain au printemps 2019. Ce dernier sera une voiture électrique 
financée à hauteur de 70% par le Conseil départemental. Soit 3 véhicules 
dont un électrique sur 3 mandats, en 18 ans. 

Les fonctionnaires sont mis en défaut selon le fait que la Mairie ne 
communiquerait pas de documents... Les documents ne pouvant être 
envoyés par courriel sont consultables sur place, et tous les élus en sont 
informés. 

Concernant les projets, l'opposition est peu investie. La Mairie initie des 
études bien en amont pour décider de leur pertinence et ce n’est que durant 
la phase de concrétisation que les élus d'opposition critiquent. Et une fois 
n’est pas coutume, la vérité est travestie lorsque ceux-ci évoquent la 
rénovation des escaliers de la Vierge à 600 000€... le sujet a été abordé en 
Conseil municipal. Ce devis, basé sur une estimation haute, n’apparaît que 
dans une démarche de demande de subvention qu’il fallait transmettre dans 
des délais très courts aux services de l’Etat. Rien n’a été engagé de ce montant, 
étant dans l’attente de devis réalistes et applicables. 
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